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INTRODUCTION 
Le document vise à illustrer l’implantation des 46 fermes agrivoltaïques et à exposer la méthodologie mis en œuvre pour évaluer les incidences quantitatives sur le foncier 

agricole. En effet comme explicité dans la partie 7 « Analyse des incidences du projet sur l’économie agricole du territoire » de l’étude préalable agricole, le Registre Parcellaire 

Graphique (RPG) des surfaces initiales cultivées par l’association PATAV a été le support de comparaison pour quantifier les surfaces agricoles perdues pour la production 

agricole.  

Ainsi, par îlot, les éléments suivants sont cartographiés :  

 L’emprise du projet agrivoltaïque correspond à la surface au sein de laquelle les aménagements écopaysagers et les pistes externes de circulation seront implantés   

 L’emprise clôturée des fermes agrivoltaïques où seront implantées la structure photovoltaïque et la culture mise en place  

 Le type de structures photovoltaïques 

 L’assolement projeté au regard des besoins des partenaires économiques  

 Les types d’aménagements écopaysagers 

 L’emprise des structures photovoltaïques  

 La bande enherbée favorable à la biodiversité située 50 cm de part et d’autre le long des pieux 

 Les espaces agricoles non cultivés en raison d’une approche multicritères (Loi Barnier, Enjeux environnementaux, Prescriptions du SDIS 40,…)   

 

In fine, l’objectif de cet exercice consiste à appréhender la future surface cultivable et illustrer l’organisation agricole des futures fermes agrivoltaïques. Un bilan des 

surfaces mobilisées pour les aménagements écopaysagers, les emprises des pistes externes ainsi que les surfaces en faveur de la biodiversité est réalisé dans la partie 7.1 

« Analyse quantitative des surfaces cultivables » de l’étude préalable agricole.       
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LEGENDE APPLICABLE A L’ENSEMBLE DES CARTOGRAPHIES :  
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VISION GLOBALE DE LA LOCALISATION DES FERMES AGRIVOLTAÏQUES :  

 



                      Carthotèque – Projet agrivoltaïque des Arbouts                                                                                                                                                      Page 4 sur 39             
 

1. Présentation cartographique des fermes agrivoltaïques  
ILOT 2  
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